
UN ENGAGEMENT EN FAVEUR DE L’AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL

DEVENEZ ASSISTANT DE
PRÉVENTION

Votre rôle

Vos conditions d’exercice

Document unique.

Analyse des accidents et maladies professionnelles.

Accueil sécurité des nouveaux arrivants.

Choix des équipements de travail et des produits chimiques.

Consignes en santé et sécurité.

Registre de Santé et Sécurité au Travail.

Information et sensibilisation du personnel ...

Informer, sensibiliser et

améliorer la prévention des

risques professionnels.

Déterminés dans une lettre de cadrage :

périmètre d’intervention, missions et

conditions de réalisation (temps dédié,

rattachement fonctionnel, matériel…).

Votre champ d’intervention

Vous avez l’envie de faire avancer la sécurité et les conditions
de travail, ce flyer vous apportera une aide précieuse pour
comprendre la fonction d’assistant de prévention et répondre à
vos questions ! 

Pour toute question (formation, conseils, renseignements), le service Prévention du
CDG 37 est à votre disposition : prevention@cdg37.fr

Votre formation

Sans diplôme spécifique.

Formation préalable à la prise de

fonction de 5 jours.

Formation de 2 jours l’année suivante.

Puis, un module de formation

continue annuel au choix.

Votre profil

Écoute

Pédagogie

Objectivité

Force de proposition

Patience

Observation

Neutralité

Autonomie

Curiosité

Des collègues
satisfaits

Personne
ressource pour
mes collègues

et l’autorité

Acteuressentiel

Reconnaissance

individuelle

J’intègre un réseau


